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I/  CONTEXTE ET TERRITOIRE 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DƛƎƴŀŎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ну ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ (CCVH). 9ƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎǳōƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ !тр Ŝǘ !трл Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǾient par 
conséquent, un pôle stratégique au sein de son territoire. Gignac compte une population de 6 200 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩLb{{9 нлмтΣ sur une superficie de 29,85 km². 
 
La présence de nombreux villages de très faible population accroit le principe de migration pendulaire, 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ζ ōƻǳǊƎǎ ŎŜƴǘǊŜ η ǘŜƭǎ ǉǳŜ DƛƎƴŀŎΣ {ŀƛƴǘ-André-de-Sangonis, Montarnaud, Aniane 
ƻǳ aƻƴǘǇŜȅǊƻǳȄ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
 
Situé sur les contreforts des grands causses, le territoire de la communauté de communes de la Vallée 
ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ IŞǊŀǳƭǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΦ {ŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ aƻƴǘǎ 
ŘΩhǊōΣ Ŝǘ ƭŜǎ /ŀǳǎǎŜǎ ŘΩ!ǳƳŜƭŀǎ ƭŀ ǎŞǇŀǊŜ ŘŜ ǎŀ ǾƻƛǎƛƴŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŞǊŀƛƴŜΦ 
 
La commune de Gignac se situe à 31 km de Montpellier, à 56 km de Béziers et à 83 km de Millau. 
 

 
Figure 1  Localisation de la commune de Gignac sur carte IGN 

 

La commune appartient : 

¶ Au territoire de la communauté ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ, 

¶ Au SCoT /ǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ, 

¶ !ǳ {!D9 ό{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ de ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ 

¶ !ǳ {5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ 
du bassin Rhône-Méditerranée et Corse. 

  



Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU ς GIGNAC / Urba.pro / Naturae / Avril 2021 5 

 

II/  PRESENTATION DU PROJET ET DE SON 

INTERET GENERAL 

1. Présentation générale du projet  

Le projet consiste en la création ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ {5L{ оп sur la commune de Gignac au sud 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜ ƭȅŎŞŜ {ƛƳƻƴŜ ±9L[ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊra se faire depuis la RD32.  
 

 
Figure 2  Localisation du projet (Source : Google Earth) 

Ce projet est porté par ƭŜ {5L{ оп Ŝǘ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ. La surface du secteur de projet 
est de 9,8 ha environ, localisée sur la carte ci-après. Il est prévu la viabilisation du terrain pour le futur 
aménagement du projet. Les parcelles qui seront utilisées dans ce projet sont identifiées selon le 
cadastre de la manière suivante. Elles sont sous maitrise foncière du SDIS 34.  
 
 

Section BY ï Parcelle 38 (en partie) de 10398 m² Section BY ï Parcelle 44 (en partie) de 36210 m² 

Section BY ï Parcelle 39 de 6916 m² Section BY ï Parcelle 45 de 474 m² 

Section BY ï Parcelle 40 de 11117 m² Section BY ï Parcelle 46 de 19 m² 

Section BY ï Parcelle 41 de 1096 m² Section BY ï Parcelle 47 de 1041 m² 

Section BY ï Parcelle 42 de 1127 m² Section BY ï Parcelle 48 de 746 m 

Section BY ï Parcelle 43 (en partie) de 10084 m Section BY ï Parcelle 49 (en partie) de 2777 m 

Section BY ï Parcelle 56 (en partie) de 4043 m² 

 

Section BY ï Parcelle 57 (en partie) de 12673 m² 

 

 
 



 
Figure 3  Localisation du secteur de projet sur parcelles cadastrales  

 
[Ŝ /9LChw ǎŜǊŀ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ 
ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩaccueil de 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎŜǊƻnt de 40 personnes en hébergement et 200 personnes en restauration, et un 
amphithéâtre pouvant accueillir 200 personnes. 50 sapeurs-pompiers professionnels (SPP) et 
personnels administratifs, techniques et spécialisés (PATS) devraient être nécessaire pour assurer son 
fonctionnement. 
 
9ƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳ {5L{ IŞǊŀǳƭǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
autres SDIS du territoire. En effet le projet du CEIFOR présentera un véritable rayonnement 
interdépartemental. A travers ce projet, le SDIS souhaite offrir à l'échelle de la Région un outil 
pédagogique performant rassemblant des formations modernes et innovantes en adéquation avec les 
besoins du territoire et les évolutions du métier. 
 
[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Gignac, au lieu-dit 
« Le Tamaris » dans une zone classé actuellement au PLU comme agricole (Ac). Le secteur est desservi 
par la route départementale RD32 (Route de Pézenas). Le foncier concerné par le projet représente 
environ 9,8 ha. 
 
Les terrains sont actuellement pourvus de friches agricoles principalement, de quelques boisements 
humides, de pâtures et de petits bâtiments non utilisés. La procédure envisagée par la commune a 
pour effet de déclasser la zone Ac située au sud du lycée Simone VEIL afin de la classer en zone 4AUc. 
La finalité est de permettre la viabilisation du terrain qui donnera lieu à la future construction du 
CEIFOR ainsi que ses constructions annexes. 
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2. Justification du site  

A.  Justification du choix de Gignac comme site dõimplantation 

9ƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмт ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DƛƎƴŀŎ ŎƻƳƳŜ ǎƛǘŜ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ о ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ {5L{ оп ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ : Gignac (site 
1), Canet (site 2) et Montblanc (site 3). Les éléments suivaƴǘǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ 
choix final.  
 

 
 

 
 

 
 
!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ /ŀƴŜǘ Ŝǘ ŘŜ aƻƴǘōƭŀƴŎΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DƛƎƴŀŎΦ ¦ƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5L{ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ en ce sens (cf. 
Annexes du dossier). 
 
 

B. Justification du site dõimplantation sur la commune de Gignac  

 

[ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜmentale, au chapitre 2B. 
Principales Ǌŀƛǎƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ page 153 du Tome 1.  
 




